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variations de la provision pour participation aux bénéfices. Ces éléments sont obtenus à partir de la 
nomenclature comptable. La seconde partie du tableau (2) reprend les éléments suivants : 

- Les provisions mathématiques moyennes qui correspondent à la moyenne arithmétique des 
provisions mathématiques à l’ouverture et à la clôture de l’exercice. 

- Le montant minimum de la participation aux bénéfices qui est déterminé sur la base des 
obligations réglementaires en la matière. 

- Le montant effectif de la participation aux bénéfices qui reprend le total de la partie (1) du 
tableau. 

 
Annexe n° 15 
Tableau de raccordement du résultat technique par catégorie d’assurance aux états 
financiers : Entreprises d’assurance et / ou de réassurance vie. 
 Raccordement 

Primes PRV1 1° colonne 
Charges de prestations CHV1 1° colonne 
Charges des provisions d’assurance vie et des autres 
provisions techniques 

CHV2 1° colonne 

Ajustement ACAV (Assurance à Capital Variable) CHV10 – PRV3 1° colonne 

Solde de souscription  
Frais d’acquisition CHV41 + CHV42 
Autres charges de gestion nettes CHV43 + CHV5 – PRV4 

Charges d’acquisition et de gestion nettes  

Produits nets de placements PRV2 – CHV9 
Participation aux résultats et intérêts techniques CHV3 1° colonne 

Solde financier  

Primes cédées et / ou rétrocédées PRV1 2° colonne 
Part des réassurances et / ou des rétrocessionnaires dans les 
charges de prestations 

CHV1 2° colonne 

Part de réassureurs et / ou des rétrocessionnaires dans les 
charges de provisions 

CHV2 2° colonne 

Part des réassureurs et / ou des rétrocessionnaires dans la 
participation aux résultats 

CHV3 2° colonne 

Commission reçues des réassureurs et / ou des 
rétrocessionnaires 

CHV44 2° colonne 

Solde de réassurance et / ou de rétrocession  

Résultat technique  

Informations complémentaires 
Montant des rachats 
Intérêts techniques bruts de l’exercice 
Provisions techniques brutes à la clôture 
Provisions techniques brutes à l’ouverture 
A déduire : 
Provisions devenues exigibles 
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